
 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

    

 

 



 

 

 

 

 

Epreuve organisée par le Team maver 76 en partenariat avec la Belle Gaule de Rouen et le CD76. 

 

INSCRIPTIONS : 

Date limite d’inscription le 10 mai 

Les inscriptions se font soit par le lien suivant 

 

https://www.strayde.com/qualification-coupe-de-france-zone-e-2026 

 

Soit en scannant le QR code  

 

 

Pour les personnes ayant des soucis pour l’inscription merci de nous contacter 

 

 

 



LIMITATIONS 

 Maximum Particularités 

Cannes 13 mètres maxi  

Amorce 15 litres tous compris 
par manche 

Pellet, pates sèche, mais (compter 4 
boites de mais standard pour 1litre) 

Esches vivantes 3 litres par manche Dont 2 litres de verres non coupés 

 

 

 

 

HORAIRES 

 Manche1 Manche2 

Rendez-vous  8h00 7h00 

Tirage au sort 8h30  

Entrée dans les box 9h00 7h30 

Début des contrôles 
(*) 

10h 9h00 

Amorçage 10h50 9h50 

Début de la manche 11h00 10h00 

5 minutes 15h55 14h55 

Fin de la manche 16h00 15h00 

Palmarès 18h00 17h00 

 

 

•  ! !  ATTENTION, suivant le nombre de pêcheurs inscrits (>24), les horaires pourront être modifiés. 

Avec deux manches le samedi ainsi que le dimanche. 

Classement et grille de tirage 

  3 secteurs avec tirage grille FFPSED 

  Classement général, au poids par manche et addition des points « places » de chaque manche                  

pour le classement final. 

 

 

X0
1 

Y04 Z07  Y01 Z04 X07  Z01 X04 Y07 

X0
2 

Y10 Z04  Y02 Z10 X04  Z02 X10 Y04 

X0
3 

Z05 Y11  Y03 X05 Z11  Z03 Y05 X11 



X0
4 

Y09 Z12  Y04 Z09 X12  Z04 X09 Y12 

X0
5 

Z08 Y01  Y05 X08 Z01  Z05 Y08 X01 

X0
6 

Z02 Y10  Y06 X02 Z10  Z06 Y02 X10 

X0
7 

Y12 Z05  Y07 Z12 X05  Z07 X12 Y05 

X0
8 

Z11 Y03  Y08 X11 Z03  Z08 Y11 X03 

X0
9 

Z01 Y06  Y09 X01 Z06  Z09 Y01 X06 

X1
0 

Y07 Z02  Y10 Z07 X02  Z10 X07 Y02 

X1
1 

Y03 Z09  Y11 Z03 X09  Z11 X03 Y09 

X1
2 

Z06 Y08  Y12 X06 Z08  Z12 Y06 X08 

 

 

Adresse de l’étang : 

Route de Dieppe, hameau de la Fresnay 76680 Saint-Hellier 

 



 

 

Le kit chariot n’est pas nécessaire, tous les postes sont accessibles en voiture. 

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas de perte, vol ou accident. 

Votre poste devra rester propre, y compris pendant les entrainements. 

 

Informations diverses 

 Nom Téléphone Mail 

Responsable de l’épreuve VOISIN THOMAS 0784211168 Thomas_voisin@orange.fr 

 LARBI LUDOVIC 0627819340  

Forfait VOISIN THOMAS 0784211168 Thomas_voisin@orange.fr 

 LARBI LUDOVIC 0627819340  
 



• Pour tout forfait après la clôture des inscriptions, un justificatif sera demandé pour le 

remboursement ! 

 

Règlement particulier  

 

• Pèche au pain flottant interdit, autorisé à l’emporte-pièce. 

• Amorçage à la coupelle uniquement, la fronde est autorisée pour l’agrainage. 

• Imitations esches animales interdites. 

• Ligne avec flotteur, surplombée interdite 

• Hameçon simple sans ardillon n°10 maximum. Ardillon écrasé interdit. 

• Seuls seront comptabilisés les carpes, carassins et amour blanc. Tous les autres 

poissons devront être remis à l’eau immédiatement. 

• Tapis de réception obligatoire. 

• Bourriche 25kg max ou 4 poissons dans une bourriche comptée à poids réel 

• La pesée est obligatoire, interdiction de sortir les bourriches avant l’arrivée 

d’équipe de pesée. 

• Ne rien jeter à l’eau après la manche (amorce, pellet…). 

• En cas de prise d’un poisson, il est formellement interdit de remette une ligne 

en action de pêche ou d’utiliser une coupelle avant la mise en bourriche du dit 

poisson. 

• Le « pendu » est interdit. 

• Aucun retour au véhicule après contrôle des esches (sauf urgence et sous la 

surveillance d’un commissaire). 

 

Attention : 

Les étangs de Saint-Hellier sont des étangs fédéraux, donc le permis de pêche est 

obligatoire. Possibilité de prendre une carte journalière directement sur le site 

https://www.cartedepeche.fr/  

https://www.cartedepeche.fr/


 

Hébergement : 

A 2km :  

-Le petit gite de la varenne 

A 21km : 

- Hôtel First Eco Dieppe,2 impasse des rouges gorges 76200 Dieppe 

- hotelF1 Dieppe, 2 impasse des rouges gorges 76200 Dieppe 

- Hôtel initial by baladins, 113 Zone d'aménagement concerté de la Maison Blanche, 76550 Saint-

Aubin-sur-Scie 

- The Originals Boutique, Hôtel Porte de Dieppe,479 Rue de la Providence, 76550 Saint-Aubin-sur-

Scie 

-Logis Hôtel l'Éolienne,20 Rue de la Croix de Pierre, 76370 Rouxmesnil-Bouteilles 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e098829ffbbb77:0xfd21ee345be7fbe9?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e098829ffbbb77:0xfd21ee345be7fbe9?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e0a268f911630b:0x8fec2e6006016fe1?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111

